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Période 2007-2009

Première campagne
Dossier à remettre sous forme                   de deux exemplaires originaux

avant le 14 septembre 2007

à la DRTEFP d’Ile-de-France

Service FSE

66, rue de la Mouzaïa

75019 Paris


	         Programme opérationnel                                                            « Compétitivité régionale et emploi » en Ile-de-France

Période 2007 - 2013

Gestion en subvention globale                                                                            du fonds social europeen

dossier d'accreditation 

pour  l’octroi d’une convention                                   de subvention globale


	
	Le dépôt d’un dossier de candidature donnera lieu, dans tous les cas, à  l’émission d’un         accusé de réception.
Cet accusé de réception            fera état :

(1) soit de l’attribution  du dossier, pour examen ;

(2) soit de la non attribution du dossier, en raison de son incomplétude et/ou de l’inadéquation des  informations fournies.

Toute décision de non attribution sera motivée.
	
	

	Service FSE de la DRTEFP                      Ile-de-France

Contact : Laurent Claudon

Téléphone 01 44 84 87 51

Télécopie 01 44 84 25 92

laurent.claudon@dr-idf.travail.gouv.fr
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Textes de référence

Echelon communautaire

· Règlement du Parlement européen et du Conseil n° 1081/2006 du 5 juillet 2006 relatif au Fonds social européen et abrogeant le règlement n° 1784/1999

· Règlement du Conseil n° 1083/2006 du 11 juillet 2006 portant dispositions générales sur le          Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion et abrogeant le règlement n° 1260/1999, plus particulièrement ses articles 42 et 43
· Règlement de la Commission n° 1828/2006 du 8 décembre 2006 établissant les modalités d’exécution du règlement n° 1083/2006 du Conseil portant dispositions générales sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion, et du règlement n° 1080/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif au Fonds européen de développement régional

Echelon national

· Circulaire du Premier ministre du 13 avril 2007 relative aux dispositifs de suivi, de gestion et de contrôle des programmes cofinancés par le Fonds européen de développement régional (FEDER), le Fonds social européen (FSE), le Fonds européen pour la pêche (FEP) et le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) de la période 2007-2013

· Programme opérationnel (PO) national FSE « Compétitivité régionale et emploi 2007-2013 »   

Echelon régional 

· Cahier des charges pour l’octroi d’une convention de subvention globale au titre du                       PO « Compétitivité régionale et emploi » en Ile-de-France (période 2007 - 2013);

· Document stratégique pour le PO « Compétitivité régionale et emploi » en Ile-de-France (période 2007 - 2013).

Attestation

Je soussigné,

…………………………..…………………………………………………………………………………….., 

Agissant pour le compte de l’organisme ci-après mentionné.

…………………………..……………………………………………………………………………………..

Ayant capacité à l’engager juridiquement, en qualité de :

…………………………..……………………………………………………………………………………..

et sollicitant son accréditation en tant qu’organisme intermédiaire, susceptible de gérer les crédits communautaires dans le cadre d’ une convention de subvention globale, et ceci, au titre du volet FSE du PO « Compétitivité régionale et emploi » en Ile-de-France atteste, par la présente, avoir pris acte de ce qui suit .

(I) Portée et conséquences de la demande d’accréditation

La demande d’accréditation se fonde sur le Cahier des charges pour l’octroi d’une convention de subvention globale au titre du PO « Compétitivité régionale et emploi » en Ile-de-France                   (période 2007 - 2013).

L’accréditation a pour objet de permettre à l’organisme de déposer une demande de financement comprenant au moins un des deux éléments ci-après :

1. capacité à redistribuer à des organismes tiers  tout ou partie de la subvention FSE attendue;

2. attribution de crédits FSE pour une période de réalisation dépassant douze mois.

Elle ne préjuge en aucun cas le montant de la participation FSE qui pourra être accordée, suite à l’examen de la demande de financement. 

De même, aucun montant FSE ne pourra être définitivement alloué avant la notification de l’approbation du PO « Compétitivité régionale et emploi » par les services de la Commission.

(II) Modalités d’examen de la demande d’accréditation

Etapes de la procédure
Toute demande d’accréditation doit être adressée à la DRTEFP d’Ile de France (service FSE) , sous la forme de deux exemplaires originaux, datés et signés. La DRTEFP accusera réception sous cinq jours au plus tard.
Chaque exemplaire original doit comprendre :

· La présente attestation, datée et signée ;

· Une fiche de liaison dûment renseignée ; 

· Le plan d’action de l’organisme intermédiaire dûment renseigné, soit la partie (I) relative aux activités cofinancées, la partie (II) concernant la vérification des critères de solvabilité, la partie (III) ayant trait aux critères de capacité juridique et administrative ;

· L’ensemble des pièces jointes requises en accompagnement du plan d’action de l’organisme intermédiaire.

En cas d’incomplétude du dossier, l’accusé de réception fera connaître les compléments attendus, dont il sera également accusé réception dans le même délai maximum.

En complément de l’examen du dossier, il pourra être procédé à un audit préalable de l’organisme.

Cet audit sera conduit par un expert sous la responsabilité de l’autorité de gestion déléguée (Préfet de région-DRTEFP).

Il portera sur les différents éléments décrits dans le plan d’action de l’organisme intermédiaire joint au dossier.

L’organisme sera destinataire des conclusions tirées de l’examen des pièces et éléments de méthode fournis.

Il sera invité à formuler toute remarque et observation, avant que la procédure s’achève.

Toute accréditation donnera lieu à la notification d’un avis. 

Quatre types d’avis peuvent être émis :

· Un avis favorable ;

· Un avis défavorable, dûment motivé ;

· Un avis favorable assorti d’une réserve pour complément d’information, si les éléments fournis ne permettent pas de garantir pleinement la fiabilité de la piste d’audit et/ou l’efficience des systèmes de gestion ;

· Un avis favorable assorti d’une ou plusieurs réserve(s) en réponse à des déficiences constatées, cet avis sera assorti de préconisations tendant à la mise en œuvre des mesures correctives appropriées, dans des délais n’excédant pas la clôture de la première tranche annuelle.

Il appartient au Préfet de région, en tant qu’autorité de gestion déléguée du programme, de statuer sur chaque demande d’accréditation.

En cas de rejet de sa demande d’accréditation, l’organisme conserve la possibilité de solliciter une subvention FSE en tant qu’opérateur individuel

Calendrier

Les demandes d’accréditation sont examinées dans le cours du premier semestre de chaque année civile.

L’échéancier de l’année 2007 est aménagé en considération des contraintes pesant sur le démarrage du programme.
Tout organisme ayant fait l’objet d’un avis de rejet pourra formuler une nouvelle demande.

La demande d’accréditation est valable pour la durée de l’agrément accordé.

(III) Participation et animation

Tout organisme ayant fait l’objet d’une accréditation en vue d’une gestion en mode de subvention globale est tenu, en qualité d’acteur de premier plan du programme, à participer à l’animation du programme.

Il est invité à ce titre, à s’investir, dans l’analyse comparative des meilleures pratiques, dans un but de capitalisation, de développement de pratiques efficientes et d’évaluation.

(IV )Audits et certification des soldes annuels

Audits préalables
L’examen du dossier de candidature pour l’octroi d’une convention de subvention globale pourra être accompagné d’un audit des procédures mises en place au titre de la gestion des crédits communautaires de la programmation 2007-2013.

Cet audit portera sur les différents points du dossier de candidature, particulièrement :

· la capacité à mettre en place et renseigner les indicateurs de réalisation attachés aux axes et types d’action sollicités ;

· le respect des critères de solvabilité (capacité de trésorerie, garanties offertes en cas de défaillance globale des systèmes de gestion et de contrôle) ;

· la conformité des outils et méthodes utilisés, au regard des exigences d’une piste d’audit suffisante.

Certification des soldes annuels

Le service chargé de l’instruction et du suivi du plan d’action de l’organisme intermédiaire s’assurera de la correcte exécution des règles de programmation et de gestion fixées dans le dossier d’accréditation.
A cet effet, il contrôlera chaque bilan d’exécution annuel, selon les règles suivantes :

· Pour les dépenses directement à la charge de l’organisme intermédiaire, il procédera à une opération de contrôle de service fait, en appui de tout ou partie des pièces justificatives comptables afférentes et des éléments « objectifs » permettant d’attester les conditions d ’exécution des actions.
· Pour les dépenses réalisées par des organismes tiers (destinataires ultimes), il extraira un nombre significatif d’opérations ou l’intégralité des opérations et demandera production des pièces afférentes.

Les pièces requises devront permettre de reconstituer les différentes étapes conduisant à la certification de dépenses éligibles (sélection, conventionnement, contrôle de service fait).

Les dépenses justifiées à l’issue de cet examen seront rapprochées des dépenses déclarées ; tout écart entraînera un rejet global du bilan d’exécution, jusqu’à la totale mise en conformité avec les montants prévus à la convention.

(V) Responsabilités d’un organisme intermédiaire en cas de corrections financières faisant suite au constat d’irrégularités étendues à tout ou partie des opérations cofinancées

Les conventions de subvention globale prévoient que les organismes intermédiaires assument l’entière responsabilité des corrections financières résultant du non-respect, total ou partiel, des règles de gestion et de contrôle applicables aux fonds structurels. 

En conséquence, le constat de défauts systémiques affectant les systèmes de gestion et de contrôle mis en place au titre de la subvention globale exposerait l’organisme intermédiaire au remboursement de tout ou partie de la participation du FSE octroyée, selon la gravité des erreurs constatées.

Toute correction individuelle, concernant une ou plusieurs  cofinancées sans engager la fiabilité des systèmes de gestion et de contrôle est également à la charge de l’organisme intermédiaire ; si la correction concerne une opération à la charge d’un organisme tiers, l’organisme intermédiaire conserve la possibilité de récupérer auprès de cet organisme les montants indûment versés. 

(VI) Echéancier de l’année 2007

La sélection des organismes intermédiaires, associés à la mise en œuvre du PO FSE 2007-2013, est réalisée en deux phases :

· Une première phase dite « d’accréditation » permet de vérifier la capacité de l’organisme candidat à gérer des crédits FSE via une convention de subvention globale ;

· Une seconde phase dite « de sélection » a pour objet le choix des actions cofinancées et l’ajustement du plan de financement prévisionnel.

Le présent dossier concerne la seule phase d’accréditation.

Au titre de la phase de sélection, l’organisme candidat devra remplir un dossier complémentaire, dit « dossier de candidature »
 comprenant :

· Un dossier projet

· un détail des actions ou types d’action susceptibles d’obtenir un financement communautaire pour une durée de réalisation n’excédant pas trois ans;

· un plan de financement prévisionnel établi pour la période considérée. 

Le dossier de candidature fera l’objet d’un travail d’instruction spécifique.

Ce travail permettra de valider, corriger ou rejeter les actions présentées, selon les priorités d’intervention du FSE et le montant des crédits disponibles ; les choix opérés induiront, au besoin, une modification du plan de financement. 

La proposition résultant de l’instruction sera présentée, pour examen, aux membres du  Comité régional de programmation.

Elle donnera lieu à une décision d’agrément, de rejet ou d’ajournement, qui conditionne in fine l’attribution de crédits FSE.

Le plan d’action et le plan de financement prévisionnels seront réactualisés au terme de chaque tranche d’exécution annuelle.

Le service chargé de l’instruction appréciera la recevabilité de toute demande de report des crédits non consommés, en considération des résultats obtenus, de la capacité de l’organisme à programmer un surcroît de dépenses et, plus généralement, de l’intérêt d’un tel choix au regard des finalités poursuivies à l’échelon régional.

Calendrier pour l’accréditation des organismes intermédiaires et la sélection des opérations cofinancées

	Date
	phase
	Evénement

	14 septembre 07
	(1)
	Réception des dernières demandes d’accréditation

	30 octobre 07
	(2)
	Réception des derniers dossiers de candidature pour la sélection des actions cofinancées

	30 novembre 07
	(1)
	Date limite d’examen des demandes d’accréditation

	30 novembre 07
	(1)
	Notification des derniers avis portant sur les demandes d’accréditation

	14 décembre 07
	(2)
	Date limite de sélection des actions cofinancées

	28 décembre 07
	(2)
	Notification des derniers avis portant sur la sélection des actions cofinancées

	30 juin 08
	
	Clôture des premières tranches annuelles d’exécution (1er janvier - 31 décembre 07)


Ayant pris connaissance des points qui précèdent, je certifie exactes les informations fournies ci-après.

Je m’engage à fournir toute pièce complémentaire nécessaire  et à produire tout élément de méthode utile à l’examen de la présente demande.

Fait à …………………………………………. le ……………………………….

	
	Date et signature

Cachet de l’organisme


fiche contact


Identification de l’organisme

RAISON SOCIALE : 

ADRESSE : 

FORME JURIDIQUE :


( E.U.R.L.

( S.A.R.L.

( S.A

( Entreprise individuelle

( Association

( Collectivité locale

( Organisme consulaire

( Autre (préciser) :

N° SIRET :

N° NAF :

N° de déclaration d’activité (organisme de formation – FSE) :

REPRESENTANT LEGAL :

Qui a capacité à engager juridiquement l’organisme 

	


RESPONSABLE À CONTACTER POUR LE PROJET

Identité :
Coordonnées :
Tél. :
Fax :







Adresse électronique :

Plan d’action de                              l’organisme intermediaire


Ce volet a pour objet de décrire les activités prévisionnelles de l’organisme intermédiaire, ainsi que les moyens de gestion et de contrôle afférents.

Il comprend trois parties :

· Partie (I) - Activités cofinancées ;

· Partie (II) - Vérification des critères de solvabilité ; 

· Partie (III) - Critère de capacité juridique et administrative.

Il doit être accompagné, pour chaque partie, des pièces complémentaires demandées.

	Pièces complémentaires fournies (dossier joint)
	Référence

	Au titre de la Partie (I) - Activités cofinancées
	

	· justificatif de la compétence juridique de l’organisme dans le domaine d’intervention considéré 
	

	· description de l’activité habituelle de l’organisme, d’opérations réalisées récentes ou de projets motivés pour justifier de sa compétence
	

	· le cas échéant, travaux d’évaluations concernant les actions au titre desquelles est demandée une participation du Fonds social européen
	

	Au titre de la Partie (II) - Vérification des critères de solvabilité
	

	· liasses fiscales complètes des trois derniers exercices clôturés
	

	· le cas échéant, copie de la garantie bancaire à hauteur de 5% au moins de la première tranche annuelle du montant FSE demandé 
	

	Au titre de la Partie (III) - Critère de capacité juridique et administrative
	

	· Documents et supports type relatifs à la mise en œuvre des fonctions transversales 

(détailler)


	

	· Documents et supports type relatifs à l’activité des services opérationnels, en distinguant selon les circuits administratifs et financiers retenus : (1) gestion directe, (2) achat de prestations,           (3) redistribution de crédits

 (détailler)


	



PARTIE I -
ACTIVITES COFINANCEES

1. Programmation prévisionnelle

La demande de financement de l’organisme doit être quantifiée pour une période de trois années civiles.

Elle doit être ventilée par opération et rattachée aux priorités stratégiques du PO FSE 2007- 2013 « Compétitivité régionale et emploi ».

L’organisme candidat doit faire état de besoins de financement correspondant à une programmation FSE minimale de un million d‘euros pour la période 2007 - 2013.


Il est rappelé que l’estimation fournie dans le cadre du présent dossier est seulement indicative, et ne permet pas de préjuger le montant qui sera finalement attribué à l’organisme, le cas échéant, après avis du comité de sélection régional.

a) Ventiler la demande de financement de l’organisme par opération, en regroupant dans chaque opération l’ensemble des actions concourant à une Priorité stratégique du PO FSE, selon le schéma ci-après.
	PO FSE 2007-2013 « Compétitivité régionale et emploi »

Priorités stratégiques
	Opération(s) relevant de la convention de                     subvention globale

Participation FSE demandée

	
	Année              N
	Année            N + 1
	Année             N + 2
	Total

	

	Axe 1 
	Contribuer à l’adaptation des travailleurs et des entreprises aux mutations économiques
	

	

	A
	Anticiper et gérer les mutations économiques
	

	

	A – 1
	Anticipation des mutations économiques
	
	
	
	

	

	A – 2
	Pratiques innovantes de gestion des ressources humaines pour anticiper les évolutions dans les PME/PMI
	
	
	
	

	
	
	

	

	A – 3
	Accompagnement des mobilités et du reclassement des salariés
	
	
	
	

	

	B
	Agir sur le développement des compétences par la formation tout au long de la vie et l’amélioration de la qualification
	

	

	B – 1
	Développement de l’apprentissage et de l’alternance
	
	
	
	

	

	B – 2
	Stratégies globales de vieillissement actif 
	
	
	
	

	

	B – 3
	Développement de l’accès à la formation des salariés qui en sont les plus éloignés, particulièrement dans les PME/PMI
	
	
	
	

	
	
	

	

	B – 4
	Développement de la validation des acquis de l’expérience
	
	
	
	

	

	C
	Soutenir la création d’activité et promouvoir l’esprit d’entreprise
	

	

	C – 1
	Accompagnement des créateurs ou repreneurs d’entreprises                  et/ou d’activités
	
	
	
	

	
	
	

	

	C – 2
	Professionnalisation des réseaux de la création d’activité
	
	
	
	

	

	Total axe 1
	
	
	
	

	

	Axe 2
	Améliorer l’accès à l’emploi des demandeurs d’emploi
	

	

	A
	Soutenir la modernisation du service public de l’emploi pour une meilleure efficacité du fonctionnement du marché du travail
	

	

	A – 1
	Accompagnement renforcé des demandeurs d’emploi non indemnisés présentant un risque élevé de chômage de longue durée
	
	
	
	

	
	
	

	

	A – 2
	Accès des jeunes au marché du travail par un renforcement de l’accueil et de l’orientation
	
	
	
	

	
	
	

	

	A – 3
	Coordination des acteurs de l’emploi
	
	
	
	

	

	B
	Développement des politiques actives du marché du travail pour faciliter l’accès et le retour à l’emploi des demandeurs d’emploi et leur mobilité
	
	
	
	

	
	
	

	

	C
	Amélioration et développement de l’accès et de la participation durables des femmes au marché du travail
	
	
	
	

	
	
	

	

	D
	Intégration professionnelle des migrants sur le marché du travail
	
	
	
	

	

	Total axe 2
	
	
	
	


	PO FSE 2007-2013 « Compétitivité régionale et emploi »

Priorités stratégiques
	Opération(s) relevant de la convention de                     subvention globale

Participation FSE demandée

	
	Année              N
	Année            N + 1
	Année             N + 2
	Total

	

	Axe 3 
	Améliorer l’accès à l’emploi des demandeurs d’emploi
	

	

	

	A
	Retour à l’emploi des jeunes et des adultes rencontrant des difficultés sociales et professionnelles ainsi que des jeunes bénéficiaires de minima sociaux
	
	
	
	

	
	
	

	

	B
	Soutien aux publics ayant des difficultés particulières d’insertion
	
	
	
	

	

	C
	Actions en faveur des habitants des zones urbaines sensibles
	
	
	
	

	

	D
	Plans locaux pour l’insertion et l’emploi (PLIE)
	
	
	
	

	

	E
	Programmes départementaux d’insertion
	
	
	
	

	

	F
	Lutte contre les discriminations et pour la diversité
	
	
	
	

	

	

	G
	Lutte contre le décrochage et l’abandon scolaire précoce
	
	
	
	 

	

	Total axe 3
	
	
	
	

	

	Axe 4 
	Investir dans le capital humain et la mise en réseau, l’innovation et les actions transnationales
	

	

	

	A
	Innovations et adaptations pédagogiques
	
	
	
	

	

	B
	Mesures d’ingénierie en matière d’orientation, d’information, de formation, de transfert de compétences, d’expérimentations et de formation des formateurs
	
	
	
	

	
	
	

	

	C
	Promouvoir la gouvernance territoriale
	
	
	
	

	

	D
	Soutenir l’ingénierie de projet
	
	
	
	

	

	E
	Accès aux financements européens des petits porteurs de projets associatifs
	
	
	
	

	
	
	

	

	F
	Utilisation des Technologies de l’information et de la communication
	
	
	
	

	

	G
	Actions innovantes transnationales ou interrégionales -                Innovations et expérimentations sur des problèmes concrets
	
	
	
	

	
	
	

	

	H
	Actions innovantes transnationales ou interrégionales -  Partenariats pour l’innovation
	
	
	
	

	
	
	

	

	I
	Actions innovantes transnationales ou interrégionales -   Coopération transnationale ou interrégionale pour la mobilité
	
	
	
	

	
	
	

	

	Total axe 4
	
	
	
	

	

	Total général
	
	
	
	


b) Pour chaque opération, fournir les renseignements ci-après.

	Intitulé de l’opération
	

	Priorité stratégique du PO FSE dans laquelle s’inscrit cette opération
	Axe
	Mesure
	Type d’action

	
	
	
	

	Descriptif succinct de l’opération


	

	Le cas échéant, ventilation par axe ou catégorie d’actions
	

	Justification de la contribution de l’opération au PO FSE, et plus particulièrement à la priorité stratégique susmentionnée


	


2. Description de l’activité de l’organisme

C’est, en premier lieu, au regard de son activité, de son objet statutaire ou de sa mission que l’organisme doit justifier sa capacité à intervenir au titre des priorités stratégiques du PO FSE 2007- 2013 « Compétitivité régionale et emploi » précédemment ciblées.

C’est pourquoi,il doit faire état de sa responsabilité spécifique et  de son expertise dans le ou les domaine(s) d’activité concerné(s) et établir son aptitude à  contribuer efficacement à la mise en œuvre efficiente du programme.

Enfin, il est tenu de mettre en place des procédures de suivi adaptées, permettant de déterminer avec précision :

· Le nombre et la répartition des bénéficiaires (indicateurs de réalisation définis selon les priorités d’intervention du Fonds social européen, pour chaque axe, mesure et type d’action), 

· L’efficience du travail accompli (résultats obtenus au regard des moyens mobilisés, impact du financement communautaire sur les dispositifs en cause).

(a)
Capacité de l’organisme à assurer la mise en œuvre de l’opération (ou des opérations) sélectionnée(s)

Justifier la capacité de l’organisme à assurer l’exécution des actions précédemment décrites, au regard des dispositions statutaires fixant son champ de compétence.

En outre, il peut être fait mention de son expérience et des références acquises dans le ou les domaine(s) considéré(s).

S’il a bénéficié de crédits du Fonds social européen pour la mise en œuvre d’actions similaires, au titre de la programmation 2000-2006, l’organisme en fera mention.

En complément de cette information, il pourra préciser :

· le type de conventionnement (convention de subvention globale, convention cadre, convention bilatérale), ainsi que le numéro FSE local (20XX-12-03-XXXX) ;

· la période de réalisation prise en compte, les montants FSE octroyés et le niveau de réalisation par tranche annuelle.

(b)
Procédures de collecte des indicateurs  relatifs aux opérations proposées dans le cadre de la demande de financement

Justifier la capacité de l’organisme à mettre en place les indicateurs appropriés, comprenant au moins :

· Un système de collecte et de restitution d’information permettant de renseigner les indicateurs de réalisation et de résultat liés aux priorités stratégiques du FSE, pour chaque opération sélectionnée, selon la nomenclature jointe (voir liste ci-après) ;

· Une combinaison d’indicateurs financiers permettant de rendre compte du niveau d’engagement, de réalisation et de paiement, par opération, conformément aux règles de gestion fixées (voir ci-après, partie III).

Signaler toute procédure d’évaluation plus approfondie, s’il y a lieu.

Dans ce cas, il conviendra de présenter les travaux effectués et de décrire les moyens mobilisés (recours à un prestataire externe ou mission assurée en interne), de préciser les modalités et de validation spécifiques.

	Pièces complémentaires relatives à la partie (I)

	· justificatif de la compétence juridique de l’organisme dans le domaine d’intervention considéré

· description de l’activité habituelle de l’organisme, d’opérations réalisées récentes ou de projets motivés pour justifier de sa compétence
· le cas échéant, travaux d’évaluations concernant les actions au titre desquelles est demandée une participation du Fonds social européen


Indicateurs mis en place au titre du PO FSE 2007-2013 « Compétitivité régionale et emploi »

	Axe 
	Mesure
	Type d’action
	Indicateurs de résultat
	Indicateurs de Réalisation

	1 

 
	A
	Anticiper et gérer les mutations économiques
	A1
	Nombre d’entreprises concernées
	Nombre de participants  par an

Répartition des bénéficiaires :

· selon le sexe

· selon leur statut sur le marché du travail

· actifs

· indépendants

· chômeurs

· chômeurs de longue durée

· inactifs

· inactifs en formation

· selon l’âge 

· jeunes (15 à 24 ans) 

· travailleurs âgés (55 à 64 ans)

· selon le niveau d’instruction

· enseignement  primaire ou enseignement secondaire inférieur

· enseignement secondaire supérieur

· enseignement post secondaire (hors enseignement supérieur)

· enseignement supérieur

· selon le lieu de résidence, notamment ZUS, 

· selon les catégories suivantes

· handicapé

· migrant



	
	
	
	A2
	Nombre d’entreprises concernées
	

	
	
	
	A3
	Nombre de salariés concernés
	

	
	B
	Agir sur le développement des compétences
	B1
	· Taux de rupture

· Taux de féminisation
	

	
	
	
	B2
	Taux de maintien dans l’emploi des salariés bénéficiaires un an après
	

	
	
	
	B3
	Part des publics les plus éloignés de la formation dans les publics bénéficiaires
	

	
	
	
	B4
	Nombre de VAE réussies
	

	
	C
	Soutien de la création et de l’esprit d’entreprise
	C1
	· Taux de projets effectifs de création à la fin de la formation

· Part des femmes et des DE dans les créateurs

· Nombre de créations effectives un an après
	

	
	
	
	C2
	
	


Indicateurs mis en place au titre du PO FSE 2007-2013 « Compétitivité régionale et emploi »

	Axe 
	Mesure
	Type d’action
	Indicateurs de résultat
	Indicateurs de Réalisation

	2 
	A
	Soutien du SPE pour une meilleure efficacité du marché du travail
	A1
	Taux d’accès à l’emploi à la fin des prestations
	Nombre de participants  par an

Répartition des bénéficiaires :

· selon le sexe

· selon leur statut sur le marché du travail

· actifs

· indépendants

· chômeurs

· chômeurs de longue durée

· inactifs

· inactifs en formation

· selon l’âge 

· jeunes (15 à 24 ans) 

· travailleurs âgés (55 à 64 ans)

· selon le niveau d’instruction

· enseignement  primaire ou enseignement secondaire inférieur

· enseignement secondaire supérieur

· enseignement post secondaire (hors enseignement supérieur)

· enseignement supérieur

· selon le lieu de résidence, notamment ZUS, 

· selon les catégories suivantes

· handicapé

· migrant

	
	
	
	A2
	· Taux d’accès à une formation qualifiante

· Part des jeunes notamment ZUS et zones rurales
	

	
	
	
	A3
	
	

	
	B
	Politiques actives du marché du travail
	Taux de réussite dans la formation
	

	
	C 
	Accès et participation durable des femmes au marché du travail
	· Part des femmes de niveau V et moins dans les actions, idem pour ZUS et zones rurales

· Taux de retour à l’emploi pour les DE femmes
	

	
	D 
	Intégration professionnelle des migrants
	· Nombre de formations validées

· Nombre de VAE réussies
	


Indicateurs mis en place au titre du PO FSE 2007-2013 « Compétitivité régionale et emploi »

	Axe
	Mesure
	Indicateurs de résultat
	Indicateurs de réalisation

	3
	A 
	Retour à l’emploi des jeunes et adultes rencontrant des difficultés sociales et des bénéficiaires de minima sociaux
	· Nombre de parcours terminés

· Nombre de sorties positives

· Taux de sorties positives
	Nombre de participants  par an

Répartition des bénéficiaires :

· selon le sexe

· selon leur statut sur le marché du travail

· actifs

· indépendants

· chômeurs

· chômeurs de longue durée

· inactifs

· inactifs en formation

· selon l’âge 

· jeunes (15 à 24 ans) 

· travailleurs âgés (55 à 64 ans)

· selon le niveau d’instruction

· enseignement  primaire ou enseignement secondaire inférieur

· enseignement secondaire supérieur

· enseignement post secondaire (hors enseignement supérieur)

· enseignement supérieur

· selon le lieu de résidence, notamment ZUS, 

· selon les catégories suivantes

· handicapé

· migrant



	
	B
	Soutien aux publics ayant des difficultés particulières d’insertion
	· Nombre de parcours terminés

· Nombre de sorties positives

· Taux de sorties positives
	

	
	C
	Actions en faveur des habitants des ZUS
	· Nombre de parcours terminés

· Nombre de sorties positives

· Taux de sorties positives
	

	
	D
	PLIE
	· Nombre de parcours terminés

· Nombre de sorties positives

· Taux de sorties positives
	

	
	E
	PDI
	· Nombre de parcours terminés

· Nombre de sorties positives

· Taux de sorties positives
	

	
	F
	Lutte contre les discriminations et pour la diversité
	Part de projets centrés sur la lutte
contre les  discriminations (déclinée
par type de discrimination)
	

	
	G
	Lutte contre le décrochage et l’abandon scolaire précoce
	· Taux de retour à six mois dans la formation 

· Part des publics des ZUS et zones rurales
dans les bénéficiaires
	


Indicateurs mis en place au titre du PO FSE 2007-2013 « Compétitivité régionale et emploi »

	Axe
	Mesure
	Indicateurs de résultat
	Indicateurs de réalisation

	4
	A 
	Innovations et adaptations pédagogiques
	
	Nombre de participants  par an

Répartition des bénéficiaires :

· selon le sexe

· selon leur statut sur le marché du travail

· actifs

· indépendants

· chômeurs

· chômeurs de longue durée

· inactifs

· inactifs en formation

· selon l’âge 

· jeunes (15 à 24 ans) 

· travailleurs âgés (55 à 64 ans)

· selon le niveau d’instruction

· enseignement  primaire ou enseignement secondaire inférieur

· enseignement secondaire supérieur

· enseignement post secondaire (hors enseignement supérieur)

· enseignement supérieur

· selon le lieu de résidence, notamment ZUS, 

· selon les catégories suivantes

· handicapé

· migrant

	
	B
	Ingénierie en matière d’orientation, d’information, de formation, de transfert de compétences, d’expérimentations et de formation de formateurs
	
	

	
	C
	Promouvoir la bonne gouvernance territoriale
	
	

	
	D
	Soutenir l’ingénierie de projet
	Nombre de projets impliquant
des entreprises privées
	

	
	E
	Accès aux financements des petits porteurs de projets associatifs
	Taux de création de microprojets un an après
	

	
	F
	Utilisation des Technologies de l’information et de la communication
	· Taux de projets opérationnels un an après

· Nombre de bénéficiaires intermédiaires 

· Nombre d’usagers finaux
	

	
	G
	Innovations et expérimentations sur des problèmes concrets
	
	

	
	U
	Partenariats pour l’innovation
	Nombre d’acteurs impliqués dans les partenariats
	

	
	I
	Coopération transnationale ou interrégionale pour la mobilité
	
	



Partie II - Critères de solvabilité

1. Plan de trésorerie de l’organisme

L’organisme est tenu d’établir une prévision de trésorerie étendue à une période de trois ans, portant sur :

· son activité d'ensemble (tableaux 1, 2 et 3 - colonne A) ;

· l’activité prise en compte au titre de la demande de financement FSE via une convention de subvention globale (tableaux 1, 2 et 3 - colonne B) ;

· le cas échéant, des activités complémentaires mobilisant des crédits FSE via une convention individuelle (tableaux 1, 2 et 3 - colonne C).

Toutes les programmations FSE (colonne B et C) sont réalisées au titre d’années civiles complètes

A renseigner d’après les éléments figurant au compte de gestion.
Tableau 1 - Situation générale

	- A -
	- B -
	- C -

	GESTION PROPRE
	OPERATIONS MOBILISANT DES CREDITS FSE VIA UNE CONVENTION DE SUBVENTION GLOBALE
	OPERATIONS INDIVIDUELLES  MOBILISANT UN FINANCEMENT FSE (DEMANDE COMPLEMENTAIRE, LE CAS ECHEANT)

	
	N
	N+1
	N+2
	
	N
	N+1
	N+2
	Total
	
	N
	N+1
	N+2
	Total

	L1 –Total des encaissements
	0
	0
	0
	L1 - Total des encaissements
	 
	 
	 
	 
	L1 - Total des encaissements
	0
	
	
	

	L2 -Recettes extra comptables

	
	
	
	L2 -Recettes extra comptables1
	
	
	
	
	L2 - Recettes extracomptables1
	
	
	
	

	L3 –Total des décaissements
	0
	0
	0
	L3 - Total des décaissements
	 
	 
	 
	 
	L3 - Total des décaissements
	0
	0
	
	

	L4 - Dépenses extracomptables1
	
	
	
	L4 - Dépenses extracomptables1
	
	
	
	
	L4 - Dépenses extracomptables1
	
	
	
	

	Solde de trésorerie L1 – L3
	
	
	
	L5 - Total L1 – L3
	
	
	
	
	Total L1 – L3
	
	
	
	

	
	t
	N
	N+1
	N+2
	Total
	

	
	L6 - Part à la charge de l’organisme
	 
	 
	 
	 
	

	
	L7 - Part à la charge d’organismes tiers
	 
	 
	 
	 
	


Tableau 2 - Détail des recettes

	- A -
	- B -
	- C -

	GESTION PROPRE (Hors FSE)
	OPERATIONS MOBILISANT DES CREDITS FSE VIA UNE CONVENTION DE SUBVENTION GLOBALE
	OPERATIONS INDIVIDUELLES  MOBILISANT UN FINANCEMENT FSE (DEMANDE COMPLEMENTAIRE, LE CAS ECHEANT)

	
	N
	N+1
	N+2
	 
	N
	N+1
	N+2
	Total
	 
	N
	N+1
	N+2
	Total

	Exploitation
	 
	 
	 
	Subvention FSE
	 
	 
	 
	 
	
	 
	
	
	

	Recettes (70 à 77)
	 
	 
	 
	dont avance éventuelle FSE

	 (+)
	 
	 (-)
	 0
	Subvention FSE
	 
	
	
	

	
	
	
	
	Récupérations d’avances aux organismes tiers (FSE)
	 
	 
	 
	 
	Cofinancements attendus
	
	
	
	

	
	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	Autofinancement, le cas échéant
	 
	
	
	

	
	 
	 
	 
	Cofinancements attendus
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	
	
	
	
	Autofinancement, le cas échéant
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Hors Exploitation
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Remboursement TVA en attente (Solde déb 4458)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Comptes de débiteurs (411 et 467 débiteurs)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Disponibilités (50-51)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	L1 – Total des Recettes
	0
	0
	0
	L1 - Total des Recettes
	 
	 
	 
	 
	L1 - Total des Recettes
	0
	
	
	

	
	
	
	
	Ressources reçues d’organismes tiers, au titre de la mise en œuvre du projet
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Mise à disposition gratuite de biens et services
	
	
	
	
	Mise à disposition gratuite de biens et services
	
	
	
	

	L2 - Recettes extracomptables
	
	
	
	L2 - Recettes extracomptables
	
	
	
	
	L2 - Recettes extracomptables
	
	
	
	


Tableau 3 - Détail des dépenses

	- A -
	- B -
	- C -

	GESTION PROPRE
	OPERATIONS MOBILISANT DES CREDITS FSE VIA UNE CONVENTION DE SUBVENTION GLOBALE
	OPERATIONS INDIVIDUELLES  MOBILISANT UN FINANCEMENT FSE (DEMANDE COMPLEMENTAIRE, LE CAS ECHEANT)

	
	N
	N+1
	N+2
	
	N
	N+1
	N+2
	Total
	
	N
	N+1
	N+2
	Total

	
Exploitation
	 
	 
	 
	Opérations propres à l’organisme
	 
	 
	 
	 
	Opérations de l’organisme
	 
	
	
	

	Achats (60)
	 
	 
	 
	Achats (60)
	 
	 
	 
	 
	Achats (60)
	 
	
	
	

	Fonctionnement (61, 62) 
	 
	 
	 
	Fonctionnement (61, 62) 
	 
	 
	 
	 
	Fonctionnement (61, 62) dont paiement sous traitants
	 
	
	
	

	dont paiement sous traitants
	
	
	
	dont paiement sous traitants
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Impôts, charges fiscales (63)
	 
	 
	 
	Impôts, charges fiscales (63)
	 
	 
	 
	 
	Impôts, charges fiscales (63)
	 
	 
	
	

	Rémunérations (64)
	 
	 
	 
	Rémunérations (64)
	 
	 
	 
	 
	Rémunérations (64)
	 
	
	
	

	dont charges sociales
	 
	 
	 
	dont charges sociales
	 
	 
	 
	 
	dont charges sociales
	 
	
	
	

	Autres charges (65, 67, 68)
	 
	 
	 
	Autres charges (65,67,68)
	 
	 
	 
	 
	Autres charges (65,67,68)
	 
	
	
	

	Frais financiers (66)
	
	
	
	Frais financiers (66)
	
	
	
	
	Frais financiers (66)
	
	
	
	

	 
	 
	 
	 
	Opérations en direction d’organismes tiers
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	

	
	
	
	
	Octroi d’avances aux organismes tiers (FSE)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Remboursement de la participation FSE due
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Hors Exploitation
	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	
	

	TVA à décaisser (4455)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Comptes de créanciers (401 et 467 créditeurs)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	L3 - Total des dépenses
	0
	0
	0
	L3 - Total des dépenses
	 
	 
	 
	 
	L3 - Total des dépenses
	0
	0
	
	

	
	
	
	
	Mise à disposition gratuite de biens et services
	
	
	
	
	Mise à disposition gratuite de biens et services
	
	
	
	

	
	
	
	
	Dépenses d’organismes tiers, non couvertes par la participation UE
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	L4 - Dépenses extracomptables1
	
	
	
	L4 - Dépenses extracomptables1
	
	
	
	
	L4 - Dépenses extracomptables1
	
	
	
	


2. Systèmes d’avance à des organismes tiers

Cette projection concerne la mise en œuvre de la convention de subvention globale (cf. point précédent, tableaux 1, 2 et 3 - colonne B).

Elle a pour objet de fixer les modalités de remboursement des dépenses réalisées par les organismes tiers, sélectionnés au titre de la mise en œuvre des opérations cofinancées.

L’exercice proposé intègre deux données :

· les actions à la charge des organismes tiers s’inscrivent dans une année civile ;

· deux appels de fonds sont organisés chaque année, au terme de chaque semestre.

L’organisme a la possibilité d’octroyer des avances aux organismes tiers, afin de faciliter le démarrage des opérations ; ces montants sont déduits du paiement du solde (éventuellement des acomptes).

Une telle option peut justifier une demande d’avance au titre de la subvention FSE attendue.

Le montant de cette avance ne peut excéder 50 % de la première tranche annuelle de programmation.

Il est susceptible d’être ajusté, au regard des crédits disponibles.

	
	Echéancier (périodicité trimestrielle)
	total

	
	Année N
	Année N+1
	Année N + 2
	Année N + 3
	

	
	T1
	T2
	T3
	T4
	T1
	T2
	T3
	T4
	T1
	T2
	T3
	T4
	T1
	T2
	T3
	T4
	

	Prévision de programmation 
  

	L1 - Montants programmés
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	

	L2 - dont participation FSE
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	L3 - Montants réalisés

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	

	L4 - dont participation FSE
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Prévision de trésorerie 

	Encaissements au titre de la participation FSE (L4)

	L5 - avance de trésorerie reçue,                  le cas échéant

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	

	L6 - récupérations d’avances aux organismes tiers, le cas échéant 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	

	L7 - remboursements des appels de fonds

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	L8 - Total (L8 = L5 + L6 + L7) 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Décaissements au titre de la participation FSE  (L4)

	L9 - Octroi d’avances aux organismes tiers, le cas échéant 6
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	

	L 10 - Remboursement de la participation FSE due aux organismes tiers

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	

	L 11 - Total (L11 = L 9 + L 10) 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	
	

	L 12 - Situation de trésorerie (L12 = L8 – L11)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


3. Garantie demandée en cas de correction forfaitaire portant sur toute ou partie des dépenses FSE déclarées

L’organisme peut être amené à rembourser tout ou partie de la participation FSE reçue, dans le cas où un audit entraînerait le constat d’une erreur de système affectant ses déclarations de dépenses. 

La correction appliquée aux déclarations de dépenses pourra être calculée de manière forfaitaire, en considération de la gravité des dysfonctionnements constatés.

Pour parer à l’éventualité d’une situation d’insolvabilité, l’organisme doit se prémunir contre ce risque financier par le biais d’une caution correspondant à 5% au moins des crédits FSE sollicités pour la tranche annuelle en cours.

Les garanties bancaires pourront prendre deux formes :

.
une garantie à première demande ;

.
une caution personnelle et solidaire
Toutefois, cette obligation ne s’applique pas aux collectivités territoriales et à leurs groupements ainsi qu’à toute personne morale dotée d’un comptable public.
	Pièces complémentaires relatives à la partie (II)

	· liasses fiscales complètes des trois derniers exercices clôturés (ou comptes de gestion, pour les collectivités locales)

· le cas échéant, copie de la garantie bancaire à hauteur de 5 % au moins du montant FSE demandé 


Partie III - Capacité juridique et administrative de l’organisme 


Point 1 
Schéma organisationnel
L’organisme est tenu d’envisager tous les aspects de la mise en œuvre du plan d’action soit :

· Des fonctions de pilotage au regard des objectifs ainsi que de coordination étendus à l’ensemble des actions cofinancées ;

· Des  fonctions de gestion courante  visant à assurer les différentes étapes du circuit administratif et financier de chaque dossier.

Il proposera de répartir ces tâches selon un modèle standard comprenant trois échelons : 

· Une instance chargée de la définition des orientations du plan d’action  et du pilotage par objectifs ;

· Une cellule d’appui chargée des fonctions d’animation, de promotion des bonnes pratiques et d’évaluation;
· Un ou plusieurs service(s) chargé(s) de la gestion courante (instruction des demandes conventionnement, contrôle de service fait, mise en paiement de l’aide UE).

Point 2 
Fonctions transversales
L’organisme présentera les outils et méthodes mises en place au titre des fonctions transversales assurant la qualité de la programmation et du suivi des actions cofinancées.

Ces fonctions recouvrent principalement les tâches suivantes :

· Animation, information, aide au montage ;

· Actualisation de la maquette financière, programmation des crédits (FSE et contreparties) ;

· Suivi informatisé des données (données quantitatives et financières) ;

· Préparation des déclarations de dépenses ;

· Archivage des dossiers de gestion et de programmation.

Point 3 
Gestion opérationnelle

L’organisme présentera les outils et méthodes mises en place afin d’assurer la qualité de la gestion individuelle des dossiers.

Cette mission est assurée au travers des étapes suivantes :

· Appel à projets / Appel à candidatures ;

· Instruction des dossiers ;

· Sélection des offres ;

· Conventionnement ;

· Contrôle des dépenses (vérification de service fait) ;

· Paiement de l’aide communautaire.

· Contrôles qualité Gestion

Des circuits distincts devront être présentés selon le mode d’allocation des crédits FSE :

· Redistribution de subvention ;

· Achat de prestation (procédures de marché).

(1) 
Schéma organisationnel

Mentionner l’ensemble des services impliqués dans la mise en œuvre du projet.

Décrire le partage des tâches entre ces services.

Etablir un organigramme illustrant les informations données, sous la forme suivante.




Ce schéma sera fonction de la taille de l’organisme intermédiaire et du montant de la subvention globale.
(2) 
Fonctions transversales

Décrire les outils, supports et méthodes mis en place au titre de la programmation et du suivi des actions cofinancées, selon le modèle ci-après (cf. tableau 1).

Fournir un Guide de procédures ou une note méthodologique concernant les différents aspects de la mise en œuvre du projet.

(3) 
Modalités de gestion et de contrôle des crédits FSE

Répartir les modes d’allocation des crédits communautaires entre les catégories suivantes :

· Redistribution de subvention ;

· Achat de prestations pour le compte des bénéficiaires ;

· Dépenses liées à la mise en œuvre du projet.

Rattacher à ces  modes d’allocation les différentes actions ou catégories d’actions prévues.

A cet effet, utiliser la matrice jointe (cf. tableau 2).

Définir les circuits administratifs et financiers applicables à chacun des modes d’allocation utilisés ; décrire les six étapes menant de l’instruction des projets à la liquidation de l’aide communautaire due. 

Pour les deux premiers modes d’allocation,  agencer la présentation des circuits selon le modèle joint (cf. tableau 3).

	Pièces complémentaires relatives à la partie (III)

	· Documents et supports type relatifs à la mise en œuvre des fonctions transversales 

· Documents et supports type relatifs à l’activité des services opérationnels, en distinguant selon les circuits administratifs et financiers retenus : (1) redistribution de subvention (2) achat de prestations (3) dépenses liées au fonctionnement de l’organisme  


Tableau 1 - Fonctions transversales - Missions de la cellule d’appui

	
	Service responsable
	Procédures et méthodes
	Outils et supports utilisés (modèle)

	Animation, information, aide au montage
	
	
	

	Actualisation de la maquette financière, programmation des crédits (FSE et contreparties)
	
	
	

	Suivi informatisé des données (données quantitatives et financières)
	
	
	

	Préparation des déclarations de dépenses 
	
	
	

	Contrôle qualité gestion
	
	
	

	Archivage des dossiers de gestion et de programmation
	
	
	


Tableau 2 - Répartition du coût total prévisionnel selon le mode d’allocation des crédits (communautaires et nationaux) 

	
	Projet
	
	Répartition des dépenses 

	
	
	
	Dépenses réalisées pour le compte des bénéficiaires
	Le cas échéant, dépenses liées à la mise en œuvre du projet      (gestion directe)

	
	Nombre d’actions
	Coût total prévisionnel

A = B + C + D
	
	Redistribution de subvention
	Achat de prestations
	

	
	
	
	
	Actions ou catégories d’actions concernées
	Nombre d’actions
	Coût total prévisionnel
	Actions ou catégories d’actions concernées
	Nombre d’actions
	Coût total prévisionnel
	

	
	
	A
	
	
	
	B
	
	
	C
	D

	Année N
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Année N + 1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Année N + 2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Tableau 3 - Services opérationnels - Circuits administratifs et financiers élaborés en vue de la mise en œuvre du projet

Produire un schéma distinct selon les circuits de gestion envisagés :

1) Redistribution de subvention ;

2) Achat de prestations (procédures de marché).

	Etape du circuit de gestion
	Service responsable
	Nombre de dossiers concernés Estimation
	Procédures et méthodes
	Supports utilisés (modèle)

	
	
	de
	à
	
	

	Point 1
	Appel à projets / Appel à candidatures
	
	
	
	
	

	Point 2
	Instruction des dossiers 
	
	
	
	
	

	Point 3
	Sélection des offres
	
	
	
	
	

	Point 4
	Conventionnement
	
	
	
	
	

	Point 5
	Contrôle des dépenses (vérification de service fait)
	
	
	
	
	

	Point 6
	Paiement de l’aide communautaire
	
	
	
	
	


Cellule               d’appui





Partie (I) - Activités cofinancées








Pilotage








Partie (II) - Vérification des critères de solvabilité 





Partie (III) - Critère de capacité juridique et administrative 








Services opérationnels, chargés  des tâches de gestion








�











� Ce dossier sera disponible à compter de l’approbation du PO FSE 2007-2013 par les services de la Commission


�Le cas échéant


� Les collectivités territoriales doivent compléter ce tableau à l'aide du dernier compte de gestion arrêté du comptable public.


� Si le plan de financement intègre une avance, le montant demandé doit être :


ajouté à la première tranche annuelle (+) ;


retranché de la dernière tranche annuelle (-).


� Les collectivités territoriales doivent compléter ce tableau à l'aide du dernier compte de gestion arrêté du comptable public.


� Voir Point (I) - Tableau 1 - Colonne B  - Ligne 7	


� Prévoir la production d’un bilan d’exécution au plus tard un mois avant chaque appel de fonds, soit à l’échéance du cinquième mois de l’année et du dixième mois


� Prévoir un versement dans un délai de quatre mois après le démarrage effectif des opérations


� Total L6 = total L 9


� Prévoir un délai de quatre mois pour le remboursement effectif de chaque appel de fonds, soit à l’échéance du dixième mois de l’année N (premier appel de fonds) et à l’échéance du quatrième mois de l’année N+1 (second appel de fonds); le cas échéant, retrancher des derniers remboursements attendus l’avance versée au démarrage de l’opération (L5)


� Total L7 = total L10 ; en outre, le remboursement des dépenses FSE des organismes tiers (L10) sera réalisé, au plus tard, à l’échéance du paiement de l’appel de fonds auquel celles-ci ont participé (L 7)
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